
 

 

DEMANDE DE TERRE-PLEIN HIVER 
 

NOM PRENOM : ………………………………………………………………………………….……………………………….. 

NOM DU BATEAU : ……………………………………………………………………………….……………………………… 

TYPE DU BATEAU : …………………………………………………………………………………………….…………………. 

 

Période 1 : de la semaine 36 (4/09/2023) à la semaine 45 (06/11/2023) 

 Période 2 : d’octobre à décembre 

 Période 3 : de décembre à février 

 Période 4 : de février à avril 

 

Du ………………………………… matin / après-midi au …………………………………… matin / après-midi  

 

  Carénage à la mise à terre    Remorquage par le port à la mise à terre 

Carénage à la mise à l’eau   Remorquage par le port à la mise à l’eau 

 

 

 

 

Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, le _ _ _ _ _ _ __  

Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

Port du Crouesty 
BP 20 – 56640 ARZON 
Tel : 02.97.53.73.33 
Fax : 02.97.53.90.22 
crouesty@compagniedesportsdumorbihan.fr 

 

ENREGISTREMENT PAR LE PORT : 
Tampon du port et date de réception de la demande 

 

Observation :  

Télécharger notre charte terre-plein 

mailto:crouesty@compagniedesportsdumorbihan.fr


Modalités du terre-plein hiver 
• PERIODE 1  - SPECIALE DRAGAGES 2023 : MISE A TERRE ENTRE LE 4 ET LE 9 SEPTEMBRE 

(SEMAINE 36) ET MISE A L’EAU ENTRE LE 6 ET 11 NOVEMBRE (SEMAINE 45) : 
=> manutentions, calage, ber, tp = 100% gratuit 

Possibilité d’étendre cette gratuité si remise à l’eau après 13/05/2024 (semaine 20).  
Toute mise à l’eau anticipée entrainera une facturation des prestations 

• PERIODE 2 : D’OCTOBRE A DECEMBRE 
Séjour à terre entre le 1/10/23 et le 31/12/23 :  

=> Manutentions, calage et location de ber = payants. 
=> Gratuité du stockage (emplacement TP) 3 mois maximum. 

Possibilité d’étendre le terre-plein avec remise à l’eau à partir du 13/05/2024 (semaine 20) : Manutentions, 
calage et location de ber et terre-plein gratuit du 01/01/2024 au 13/05/2024 
Toute mise à l’eau anticipée entrainera une facturation des prestations 

Ex : bateau mis à terre le 20 octobre 2023 et remis à l’eau le 18 mai 2024 
- mise à terre  payante 
- calage payant 
- location de ber du 20/10/2023 au 01/01/2024 payante 
- location de ber du 01/01/2024 au 18/05/2024 gratuite 
- Location de terre-plein du 20/10/23 au 18/05/2024 gratuite 
- remise à l’eau le 18/05/2024 gratuite 

Mise à terre + mise sur remorque pour hivernage pour navire en Passeport Morbihan 
 => 30 % de remise entre le 1/10 et le 15/10. 

• PERIODE 3 : DE DECEMBRE A FEVRIER 
Séjour à terre entre le 1/12/23 et le 01/03/24 :  

=> Manutentions, calage et location de ber = payant. 
=> Gratuité du stockage (emplacement TP) 3 mois maximum. 

• PERIODE 4 : DE FEVRIER A AVRIL 
Séjour à terre entre le 1/02/24 et le 01/05/24 :  

=> Manutentions, calage et location de ber = payant. 
=> Gratuité du stockage (emplacement TP) 3 mois maximum. 

TABLEAU RECAPITULATIF DES PERIODES : 

 

 

SIGNATURE :  


